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SOTS DE PRESENTATION 

La comptabilité est une méthode et une technique d'enregistrement, 

de classement, d'évaluation des faits qui doit permettre de multiples utilisa- 

tions d'ordre juridique,  économique, fiscal,  social, soit dan3 l'entreprise,  soit 

à tel ou tel niveau professionnel ,  soit au niveau national» 

Normaliser les comptabilités signifie : définir des règles qui leur 

confèrent le maximum d'efficacité par rapport aux principales de ces utilisations. 

Si l'on veut demander à la comptabilité d'être un instrument sûr de 

mesure et de comparaison des faits dans le temps et dans l'espace,  il faut qu'elle 

remplisse un certain nombre de conditions et, notamment, celles-ci : 

- qu'elle use d'une terminologie fondée sur les définitions précises } 

- qu'elle classe les faits selon des critères logiques clairement for- 

mulés ; 

- qu'elle fournisse une méthode générale pour l'enregistrement des mou- 

vements entre les classes des comptes ; 

- qu'elle dénonce avec précision des règles,  aussi générales que possi- 

ble, pour la détermination des valeurs à enregistrer. 

Par le document n° tODO/lOD du 27 janvier 1978, l'OHJDI a sonsibilisé 

les paya en développement quant à l'intérêt qu'ils gagneraient de normaliser leurs 

méthodes comptables. De nombreuses dispositions ont été recommandées à savoir : 

- l'adaptation du plan comptable général 0C¿M (structures, champ d'ac- 

tion) ; 

- choix de système de comptabilité ; 

- activités de l'équipe d'experts (intervention dans les entreprises, 

formation, relations fonctionnelles)  ; 

- évaluation des actions de l'équipe d'experts. 

L'ONUDI a en outre mis un accent particulier sur l'opportunité pour 

chaque pays d'élaborer un cadre comptable national conforme aux prescriptions Hu 

plan comptable général 0CAÌ1 et a proposé trois séries de séminaire. 2n annexe du- 

dit document est présenté un découpage de programmes appropriés aux trois scries 

de séminaires. 
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De cette première phase théorique, l'OIIUDI souhaite passer à 

la phase pratique. C'est pourquoi,  il est envisagé une réunion d'experts en 

vue de mettre en lumiore les voies et moyens susceptibles d'accélérer la mi- 

se au point et le fonctionnement adéquat des systèmes normalisés de compta- 
bilité industrielle dans les pay3 en développement. 

Le document cité en référence plus haut devant servir de base 

aux discussions de la réunion, il est mis à la disposition des participants 

un sous-dossier comprenant 10 points.  Il s'agit là de quelques commentaires 

très succints se rapportant audit document et qui pourraient enrichir les 

débats. Ce 30ua-dossier comprend en outre un projet do l'élaboration d'un 
cadre comptable national. 



¡J-'US   DE    LA    REUNION    D  » EXPERTS 

1°) - Discours d'ouverture prononcé par une autorité du pays hSte 

2°) - Présentation des délégations par un fonctionnaire de l'CNUDI 

3e) - Exposés des délégations 

4°) - Examen du sous-dossier préparé par l'GNUDI sur la normalisation des 

méthodes de comptabilité 

point n* 

point a* 

point a* 

point a* 

point n* 

point n* 

point n* 

point n* 

point aß 

1 

2 

3 

4 

5 
6 

7 
8 

9 

- point n* 10 

STRUCTURES 

COIIITE DU PLAN C0IÍPTA3LS 

CHAKP D* ACTION 

CHAKP DICTION    (bis) 

110:23712:11011 DES EXPERTS DANS LES ENTREPRISES 

RELATIONS FONCTIONNELLES 

COITOSITION DE L'EQUIPE D'EXPERTS 

PROCEDURE 

EVALUATION DES ACTIONS ¡SEES D;üS LES 

ENTREPRISES PILOTES 

ELABORATION D'UN CADRE COIPTALLE NATIONAL 

5#) - Exposé d'un fonctionnaire de l'ONUDI sur le PROJET D'ELABORATION 

D,DN CADRE COMPTABLE NATIONAL 

6#) - Discours de clôture par une autorité du pays hôte. 

N.B. : 

Le« 10 pointa du sous-dossier sont les commentaires succinta du 

document UNIDO/lOD 147. H est donc nécessaire de joindre ce document 

au dossieri pour permettre aux participants de mieux s'impré/gner des 

questions à débattre. Las participants auront encore besoin du document 

UNIDO/lOD 147 pour suivre les programmes des séminaires proposés«/- 
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9WBF 

*     I 

-pointu* 1 STRUCTURES 

. point n* 2 COÛTE DU PLAN COMPTABLE 

- point m   3 CHAMP D'ACTION 

- point a* 4 CHAMP D'ACTION (bis) 

- point n* 5 INTERVENTIONS DES EXPERTS DANS LES ENTREPRISES 

- point n* 6 RELATIONS FONCTIONNELLES 

- point n* 7 COMPOSITION DE L'EQUIPE D'EXPERTS 

- point n* 8 PROCEDURE       ' 

- point n* 9 EVALUATION DES ACTIONS MENEES DANS LES 

ENTREPRISES PILOTES 

- point n« 10 ELABORATION D'UN CADRE COMPTABLE NATIONAL 
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Commentaires : 

¡•¡aigre l'adoption du plan comptable OCLu par la conférence de 

LC1IE,  il a été constaté que dans la plupart des pays en développement, los 

entreprises jouissent encore de la liberté ±o clioiair les méthodes de comp- 

tabilité qui leur semblent avantageuses. Ceci a souvent conduit à l'enregis- 

trement des flux par les anciennes méthodes comptables et à la présentation 

de documents de fin d'année par le plan CCAI1»  Il est évident que ces docu- 

ments sont de peu de signification et d'une exploitation difficile. 

Propositions 

Chaque pays doit prendre des te;rtes législatifs ou réglementaires 

pour rendre obligatoire l'application du plan comptable CCA1¿ dans les entre- 

prises. 

D'autros textes devront Être pris pour la refonte des programmes 

actuellement enseignés à l'université, aux    lycées et collèges techniques. 

La refonte des programmes est un travail de longue haleine, ¡ïous pensons 

que pour y parvenir, des colloques doivent 8tre organisés sur l'enseignement 

de la comptabilité dans chaque pays. Prendront paît à ces colloques : 

- les professeurs de comptabilité ; 

- les comptables des cabinets, des entreprises d'Ztat, paraétan- 

tiques et privées ; 

- les fiscalistes, les statisticiens, les responsables du comi- 

té national du plan comptable« 

Au Cours de ces colloques, tous les programmes seront revus et 

retouchés en tenant compte des réalités locales« 
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Point n° 2 

C012T3 IIATICKAL DU PLAN C01PPA3LE 

Commentaires 

Le plan comptable CCAI! apporte des innovations très notoires à 

la comptabilité. Sans le pays, les comptables, les experts et tous les autres 

utilisateurs de la comptabilité voudront bien exposer les difficultés rencon- 

trées dans la pratique et souhaiteront les résoudre ou en discuter avec des 

personnes competentes. 

Les experts, les comptables et les chefs d'entreprises voudront 

bien 8tre informés sur les réunions tenues au niveau de l'OC Ali et les modifi- 

cations ou les compléments à apporter au plan comptable général pour le ren- 

dre beaucoup plus efficient» 

Propositions 

Il est souhaitable que chaque pays soit doté d'un comité national 
du plan comptable qui aurait pour attributions : 

- garder un contact permanent avec le Secrétariat Général de l'CCAlî 
et des autres institutions sous régionales ; 

- diffuser les nouvelles dispositions que 1'OCAil peut prendre au 

sujet du plan comptable général ; 

- trouver des solutions pour le3 difficultés que rencontreraient 

les experts et tous les autres utilisateurs de la comptabilité dans la pratique, 

et les diffuser dans le pays ; 

- organiser des réunions qui aboutiraient à l'élaboration du plan 

comptable national ; 

- veiller sur l'application du plan comptable OCAK dans toute l'éten- 

due du pays« 
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Point n° 3 

CHA   II    P D » ACTION 

Commentaires 

L'équipe d'experts en dehora des interventions dans les entre- 

prises doit axer une partie de ses efforts dans la formation des cadres. 

Cette formation ^-ui est tout d'abord donnée sur le tas doit se poursuivre 

par des séminaires. Ainsi,  les personnes utilisatrices de la comptabilité 

qu'on ne pourrait atteindre dans les entreprises bénéficieraient de la for- 

mation grâce aux séminaires. 

Propositions 

- organiser deux (2) séries de séminaires * 

1«) - séminaire à l'intention des chefs comptables j 

2*) - séminaire à l'intention des chefs d'entreprises et au- 

tres responsables de gestion (voir programme en anne».) 
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Point n* 4 

CHAMP D'ACTION (bis) 

Commentai.es 

La mission de normaliser les méthodes de comptabilité dans les 

pays en développement ne serait accomplie qu'à moitié si les actions des 

experts ne se limitaient qu'aux interventions dans los entreprises et à la 

formation des agents d'entreprises« Ceci reviendrait à vouloir édifier un 

bâtiment sans fondations. 

Les jeunes susceptibles de remplacer les agents évoluant actuelle- 

ment dans les entreprises sont encore dans les établissements scolaires. Il se- 

rait  rationnel de leur donner une formation qui puisse les rendre opération- 

nels une fois versés dans la production« 

Propositions : 

organiser un séminaire pour les professeurs de comptabilité des 

universités, lycées et collèges techniques ; 

discuter des programmes à enseigner dans les établissements sco- 

laires avec les professeurs« 
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Point I.T05 

INTERVENTION DES EXPERTS DANS LES ENTREPRISES 

Commentaires 

L'expert apporte son expérience dans l'entreprise. Il ne peut 

en aucun cas se substituer au chef comptable. Il a pour mission de faire 

des propositions et de persuader. Il serait déplacé pour lui d'imposer son 

point de vue sans en avoir discuté avec les responsables de l'entreprise. 

Propositions 

L'équipe d'experts   aura à : 

- évaluer les systèmes existants dans les entreprises ; 

- proposer les systèmes simples ; 

- assister le comptable dans la mise en place du système recommandé 

et qui a rencontré l'assentiment des responsables de l'entreprise ; 

- aider les chefs comptables à l'élaboration des listes de comptes 

propres aux activités de l'entreprise ; 

- donner son assistance dans la tenue des documents comptables« 
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Point n« 6 

BELATIONS    FOKCTIOIÏÏBLLZS 

Après son intervention dans les entreprises,  l'équipe d'experts 

•et tenue d'informer les autorités du pays de la santé de ces entreprises» 

Les experts dans leurs rapports mentionneront les propositions faites aux 

entreprises qui ont bénéficié de leur assistance. Toutes ces informations 

qui parfois obligeront les autorités à prendre d'importantes décisions, de- 

vront 8tre livrées aux autorités concernées en temps opportun« 

Propositions 

L'équipe d'experts aura des liens fonctionnels avec t 

- tous les chefs de départements qui ont sous leur tutelle des 

entreprises| offices ou organismes à but économique jouissant 

d'une autonomie financière ; 

- le Ilinictère de 1*Education   Nationale ; 

- le Comité National du Plan comptable« 
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Point n* 7 

COITOSITIO:? 32 V2:m?2 D'SIPISTS 

Commentaires 

Les 2xperts internationaux en plus de leurs activités 

ont le devoir de former des cadres nationaux susceptibles de les rer.pla- 

cer. Cette formation qui ce donne systématiquement sur le tas doit se 

compléter par de petites séances de discussions en dehors des entreprises. 

Propositions 

Il serait souhaitable que l'équipe d'experts soit composée 

d'au moins deux foie plus d'experts nationaux que d'experts étrangers 

par pays.    Ceoi permettrait de créer en suite des sous-équipes. 
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Foint nB 8 

PROCEDURE 

Commentaires 

Le nombre réduit d'experts et 1'éloignèrent des entreprises 

les unes des autres ne permettent pas à l'équipe d'experts d'éparpiller 

ses efforts pour atteindre touteo las entreprises du pwj3 au cours d'une 

même période. 

Proposition 

- choisir un nomtre très restreint d'entreprises auxquelles 

les experts donneraient leur assistance pendant une période donnée. Un 

d'autres ternes,  créer dans cliaque pays,  un centre chargé de l'organisation, 

du fonctionnement du syctôcic de comptabilité approprié qui ocrait  un contre 

pilote d'où partiront les antennes dans toute l'étendue du territoire. 
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Point n° 9 

Commentaires 

L'évaluation permet ùo tester 1* efficacité du programme de tra- 

vail des experts« I.'ous pensons que si 12s experts 33 rsrdent  compte de l'in- 

suffisance de leurs interventions àa-is les entreprises pilotea,  ile seront 

tout disposée à apporter des araenuer..e:its à leurs .v.Ctliodes et programme do 

travail. On ne doit pas enseigner un protracele  si on n'est pas convaincu 

qu'il répond aux exigences des réalités locales« 

Propositions 

Les experts devront évaluer leur pro¿-ra.;-v.e par : 

- des interventions individuelles des chefs d'o.iireprices, du per- 

sonnel comptable et de toutes personnes intéressées aux ¿ceuñones cor.pta-les 

des entreprises pilotes ; 

- la comparaison des systèmes de comptabilité" ...Í3 en place dons les 

entreprises pilotes avec ooux dos autres entreprises dont le personnel n'a pas 

encore suivi de formation ; 

- effectuer les diagnostics des entreprises existantes en colla- 

boration étroite avec les nationaux, ce qui leur servira d'exemples vivants et 

de cadre de formation appropriée« 
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Foiat a° IC 

ZLÌL30HATICÌÌ D'UI,' ¿¿¡KZ CC.-PPA3LS I.'ATICIÍAL 

Comnoat aires 

Dans l'écoaomie moderne,  la comptabilité se révèle non seule- 

ment comme un excellent outil de ¿-ostión, mais,  aussi comee un bon instru- 

ment pour les techniques modernes de traitement de 1'information. 

L'élaboration d'un cadre comptable national s'impose donc dans 

chaque pays pour permettre un meilleur raccordement entre les comptabilités 

d'entreprises, et la comptabilité nationale. Le cadre comptable national 

doit 8tre considéré non seulement comme instrument de ¿estion indispensable 

aux comptable31 mais aussi comme un outil statistique, un ensemble de nomen- 

clatures élaborées suivant la logique donnée par le plan comptable OCàlU 

P2CP0SITI0H 

Etude d'un cadre comptable national pouvant tenir compte de deux 

aspects : 

l'un purement comptable, à savoir le contenu des comptes et leur 

utilisation, l'autre statistique.à savoir les nomenclatures à retenir dans 

un but d'adaptation des comptabilités au document statistique et fiscal« 
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